		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il est nécessaire de verser une avance de salaire à M. Pascal Lalut en compensation de son maintien, par erreur, en demi traitement pour la période du 19 novembre au 31 décembre 2020.

En effet M. Lalut aurait dû être placé en plein traitement à compter du 19 novembre 2020 au regard de son placement en congés de maladie ordinaire pour la période du 19 novembre 2019 au 2 février 2020.

Le décompte s’établit comme suit : 19 novembre au 30 novembre = 11/30 et du 01 décembre au 31 décembre 30/30 soit un total de 41/30 de plein traitement à intégrer.

La somme à verser, à titre d’avance, à M. Lalut est calculée comme suit : 
584 € (net à payer octobre 2020) x 41/30 = 792.67 € arrondi à 790 €.



	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 15décembre 2020


Le Maire,
Gérard LIOT
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